
Actualité jurisprudentielle de la responsabilité
et de l’assurance des constructeurs

15.DROIT
IMMOBILIER

Avocats

Toute inscription devra être
envoyée une semaine au moins
avant la date de la session et ne
sera prise en compte qu’à
réception de votre règlement.

Il ne sera procédé à aucun
remboursement en cas de
désistement inférieur à 7jours

RÉF :

DATE :

DURÉE :

PRÉ-REQUIS :

HORAIRES :

TARIF :

NIVEAU :

PUBLIC :

FORMATEUR :

UM23-05

15 juin 2023

6 heures

Avocats en exercice

09h30 > 12h30
14h00 > 17h00

310,00 €

Actualisation

Me Jean ROBICHON

DESCRIPTION / CONTENU
Revue des 80 décisions de la Cour de Cassation et du Conseil
d’Etat, du mois de mai 2022 au mois de mai 2023, commentées
et mises en perspective pour leur intérêt pratique

Mise en situation

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE POUR ATTEINDRE L’OBJECTIF

Exposé

Questionnement / débat Autre...

X

X

X

X

Démonstration / exercices

MOYENS ET SUPPORTS PÉDAGOGIQUES

Power Point

Revue de Jurisprudence

Textes

Vidéo

Jeux

Autre...

Autre...

MODALITÉS D’ÉVALUATION D’ATTEINTE DE L’OBJECTIF

Quiz ou QCM

Mise en situation

Restitution

Autre…

Autre...

Comment estimez-vous que l’avocat aura atteint son objectif ?
Définissez un seuil de réussite.
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OBJECTIF
Dans une matière où le corpus de textes est assez resserré et
plutôt stable depuis 45 ans, les solutions jurisprudentielles
prennent une importance particulière et parfois décisive dans
nos activités de conseil et de contentieux.

En outre, le savoir-faire qui s’attache à la pratique complexe
du contentieux de la construction gagne à être partagé entre
participants à l’occasion d’échanges et de confrontation de
pratiques qui seront favorisées pendant le temps de la
formation


